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Gouvernement du Québec

Décret 1093-2020, 14 octobre 2020
Concernant le renouvellement du mandat de membres 
du Tribunal administratif du travail

Attendu que le premier alinéa de l’article 58 de la Loi 
instituant le Tribunal administratif du travail (chapitre 
T-15.1) prévoit notamment que le mandat d’un membre 
du Tribunal est renouvelé pour cinq ans;

Attendu que l’article 59 de cette loi prévoit notam-
ment que le renouvellement du mandat d’un membre du 
Tribunal est examiné suivant la procédure établie par 
règlement du gouvernement;

Attendu que l’article 62 de cette loi prévoit que le 
gouvernement fixe, conformément au règlement édicté en 
application de l’article 61 de cette loi, la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal;

Attendu que l’article 65 de cette loi prévoit que le 
fonctionnaire nommé membre du Tribunal cesse d’être 
assujetti à la Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1) 
pour tout ce qui concerne sa fonction de membre et qu’il 
est, pour la durée de son mandat et dans le but d’accomplir 
les devoirs de sa fonction, en congé sans solde total;

Attendu que conformément à l’article 26 du Règlement 
sur la procédure de recrutement et de sélection des personnes 
aptes à être nommées membres du Tribunal administratif 
du travail et sur celle de renouvellement du mandat de ces 
membres (chapitre T-15.1, r. 1), le secrétaire général associé 
responsable des emplois supérieurs au ministère du Conseil 
exécutif a formé un comité pour examiner le renouvellement 
du mandat de mesdames Catherine A. Bergeron, Louise 
Guay, Valérie Lajoie, Valérie Lizotte et Guylaine Moffet 
comme membres du Tribunal administratif du travail;

Attendu que conformément à l’article 28 de ce règle-
ment, le comité a transmis ses recommandations au secré-
taire général associé responsable des emplois supérieurs 
au ministère du Conseil exécutif et au ministre du Travail, 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale;

Attendu qu’il y a lieu de renouveler le mandat de 
mesdames Catherine A. Bergeron, Louise Guay, Valérie 
Lajoie, Valérie Lizotte et Guylaine Moffet comme 
membres du Tribunal administratif du travail;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

Que les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres du Tribunal administratif du travail pour un 
mandat de cinq ans à compter du 10 janvier 2021 :

— madame Catherine A. Bergeron;

— madame Louise Guay;

— madame Valérie Lajoie;

— madame Valérie Lizotte;

— madame Guylaine Moffet;

Que mesdames Catherine A. Bergeron, Louise Guay, 
Valérie Lajoie, Valérie Lizotte et Guylaine Moffet conti-
nuent de bénéficier des conditions de travail prévues au 
Règlement sur la rémunération et les autres conditions de 
travail des membres du Tribunal administratif du travail 
(chapitre T-15.1, r. 2);

Que mesdames Louise Guay et Guylaine Moffet conti-
nuent d’être en congé sans solde total du ministère du 
Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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